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Les spécificités de l’enquête annuelle de 2022 :

par 1 465 agents 
recenseurs

L’enquête annuelle de 2022 en Bourgogne-Franche-Comté c’est le recensement de : 

Un questionnaire adapté à toutes les familles.

Le recensement des occupants des habitations mobiles et des personnes sans 
abris dans les 25 communes de plus de 10 000 habitants les 20 et 21 janvier.

Un nouveau protocole de collecte : dépôt de la notice avec les identifiants de 
connexion internet dans les boites aux lettres des maisons individuelles les 2 premiers 
jours de la collecte.

L’enquête débute le 20 janvier et se termine :
- le 19 février pour les communes de moins de 10 000 habitants,
- le 26 février pour celles de plus de 10 000 habitants.

Et pour garantir la sécurité sanitaire de tous :

La réponse par internet privilégiée.

Des gestes barrières respectés.

Un protocole adapté pour réduire les contacts : remise / retrait des documents 
sur le palier, explications données par téléphone.
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